Réclamation à L’ATTENTION DU COLLEGE COMMUNAL DE MONT-SAINT-GUIBERT





                          













Mont-Saint-Guibert, 











le 12 juin 2010.
Concerne : lotissement du « Christ du Quéwet »

Monsieur le Bourgmestre f.f., Madame l’Echevine, Messieurs les Echevins,

Je vous adresse cette lettre de réclamation afin que vous preniez compte de nos inquiétudes et demandes de conserver un caractère semi-rural de notre village et que vous n’autorisiez pas l’urbanisation à outrance.      
- il est primordial d’organiser le trafic routier. En effet, de très nombreux projets immobiliers tant de lotissements que d’immeubles à appartements surgissent en plus des habitations individuelles sur toute la commune et seront réalisés sur peu de temps (Christ du Quéwet, Papeteries, Brasseries., Béclines,…) rien que dans le centre de la commune. Cela ne va qu’accroître le trafic existant dont nos rues souffrent déjà  (passage véhicules venant des communes avoisinantes pour atteindre la E411, la N25, la N4 et la N238.

- il est nécessaire de garantir une qualité de vie tant aux futurs habitants, qu’aux villageois actuels qui se sont installés à Mont-Saint-Guibert pour jouir de la quiétude de la campagne. Vous ne pouvez imposer aux riverains de subir des nuisances (bruits, poussières, désagréments) pendant des années sans prendre des mesures conservatoires.
Soucieux de ces deux arguments, je vous demande de considérer à :

· Réduire la densité du projet immobilier : Initialement, il était prévu un lotissement de 70 habitations
· Supprimer la possibilité de subdiviser les maisons en plusieurs logements. 
· Assurer un minimum de 5 ares de terrain par maison, les nouveaux habitants ont aussi droit à un jardin.
· Créer un 2ème accès principal en fond de terrain, rejoignant le chemin de remembrement reliant le Rond-Point des 3 Burettes à la rue de Corbais. Elément clé pour réduire les problèmes de trafic.
· Garantir que l’accès via rue de Corbais (entre le numéro 30A et 32) soit bloqué pour tout véhicule motorisé autre que les véhicules d’urgence, qu’importe toute pression politique ou des futurs habitants.
·  Aménager les rues avoisinantes pour limiter la vitesse (bacs à fleurs, plots, etc.) 

·  Niveler le terrain pour que les nouvelles constructions soient à la même hauteur de sol que les maisons de la rue de Corbais au lieu de les surplomber.

· Uniformiser la hauteur des habitations : la hauteur des bâtiments doit être identique à celle de la majorité des maisons avoisinantes : R + T (1er étage sous toit).

·  Créer un «  talus paysager en pente douce culminant à 2 m »(R.U.E. point 3.2. § 5)  en limite des jardins existants de la rue de Corbais, talus qui sera suffisamment développé avant le commencement des travaux.
· Aménager des murets en bordure des propriétés existantes et les voies d’accès afin de protéger les propriétés des riverains.
· Supprimer le bâtiment élevé situé « au cœur » du lotissement mais construire uniquement des maisons unifamiliales majoritairement R+ T(1er étage sous toit) afin de limiter le surplomb. 

· Garantir que l’infrastructure actuelle des rues avoisinantes (système d’évacuation des eaux usées, câblages, etc.) puisse accueillir une telle urbanisation.

· Entretenir le terrain tant qu’il ne sera pas loti afin d’éviter un aspect de terrain vague.

· Garantir que l’implémentation du lotissement ne va pas réduire la valeur des maisons avoisinantes; les constructions seront composées de matériaux de qualité, offrant un attrait urbanistique certain (intérieur et extérieur). Dans le cas contraire, indemniser les propriétaires ayant subit un préjudice.
· Nominer un comité d’accompagnement composé du mandant, des autorités locales et de représentants des voisins.

En vous remerciant de l’attention que vous prendrez à lire cette lettre, je vous prie d’agréer, Monsieur le Bourgmestre f.f., Madame l’Echevine, Messieurs les Echevins, l’expression de mes salutations respectueuses.









